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Erwägungen

E. 20
décembre 2010] ; cf. également art. 49 al. 3 LPGA). L'autorité n'a cependant pas
l'obligation d'exposer et de discuter tous les faits, moyens de preuve et griefs invoqués par
les parties. Il suffit qu'elle mentionne, au moins brièvement, les motifs qui l'ont guidée et
sur lesquels elle a fondé sa décision, de manière à ce que l'intéressé puisse se rendre compte
de la portée de celle-ci et l'attaquer en connaissance de cause (cf. ATF 135 III 670 consid.
3.3.1, 134 I 83 consid. 4.1 et 133 III 439 consid. 3.3) ; l'autorité peut ainsi se limiter aux
questions décisives (cf. ATF 136 I 229 consid. 5.2, 136 I 184 consid. 2.2.1 et 135 V 65
consid. 2.6 avec les références). Il n’y a violation du droit d’être entendu que si l’autorité ne
satisfait pas à son devoir minimum d’examiner les problèmes pertinents (cf. ATF 133 III
439 consid. 3.3 et 130 II 530 consid. 4.3). En règle générale, l'étendue de l'obligation de
motiver dépend de la complexité de l'affaire à juger, de la liberté d'appréciation dont jouit le
juge et de la potentielle gravité des conséquences de sa décision (cf. TF 8C_762/2009 du 5
juillet 2010 consid. 2.2). b) Aux termes de la décision attaquée, il a été retenu que, compte
tenu de l’obligation de réduire le dommage et du fait que le salaire hypothétique selon les
statistiques ESS prenait en considération un large éventail d’activités légères, il n’y avait
aucun motif de s’écarter de la méthode habituelle de comparaison des revenus et de
privilégier les activités légères dans le secteur agricole selon les salaires ressortant de
l’arrêté cantonal en la matière. Il s’agit là d’une motivation très succincte, mais encore
suffisante d’un point de vue constitutionnel. Elle sous-entend en effet que l’aptitude
éventuelle du recourant à continuer une activité d’employé agricole dans la viticulture n’est
pas déterminante, le critère décisif étant l’obligation de réduire le dommage, obligation qui
impliquait la prise en compte de la capacité résiduelle de travail du recourant sur l’ensemble
du marché du travail. Le droit d’être entendu du recourant n’a donc pas été violé. 3. Sur le
fond, le litige porte sur la quotité de la rente à laquelle a droit le recourant à partir du 1 er
octobre 2012, singulièrement sur la détermination du revenu d’invalide ainsi que du revenu
sans invalidité et plus particulièrement sur la question de la parallélisation des revenus
déterminants. 4. L'assuré invalide (cf. art. 8 LPGA) à 10% au moins par suite d'un accident
a droit à une rente d'invalidité (cf. art. 18 al. 1 LAA). L'art. 16 LPGA énonce que, pour
évaluer le taux d’invalidité, le revenu que l’assuré aurait pu obtenir s’il n’était pas invalide
est comparé avec celui qu’il pourrait obtenir en exerçant l’activité qui peut raisonnablement
être exigée de lui après les traitements et les mesures de réadaptation, sur un marché du
travail équilibré. La comparaison des revenus s'effectue, en règle ordinaire, en chiffrant



aussi exactement que possible les montants de ces deux revenus et en les confrontant l'un
avec l'autre, la différence permettant de calculer le taux d'invalidité (cf. ATF 130 V 343
consid. 3.4 et 128 V 29 consid. 1 ; cf. TF 8C_708/2007 du 21 août 2008 consid. 2.1). 5. a)
Selon la jurisprudence, le revenu hypothétique de la personne valide se détermine, en règle
générale, en établissant au degré de la vraisemblance prépondérante ce qu'elle aurait
effectivement pu réaliser au moment déterminant si elle était en bonne santé. Le revenu sans
invalidité doit être évalué de la manière la plus concrète possible, raison pour laquelle il se
déduit, en principe, du salaire réalisé par l'assuré avant l'atteinte à la santé, en tenant compte
de l'évolution des salaires jusqu'au moment de la naissance du droit à la rente (cf. ATF 129
V 222 consid. 4.3.1 et la référence). b) Dans la déclaration d’accident du 17 juin 2011,
l’employeur a annoncé un salaire net de base s’élevant à 38'000 fr. par année. Dans le
protocole d’accord à forme de convention transactionnelle du 23 juin 2011, le salaire brut
annuel a été arrêté comme suit : 30'000 fr. en 2007 (2'500 fr. par mois), 34'000 fr. en 2008
(2'833 fr. par mois), 38'000 fr. en 2009 (3'166 fr. par mois) et 44'000 fr. en 2010 (3'666 fr.
par mois) pour une durée de travail de 50 heures par semaine. Il résulte de la décision du 2
septembre 2014, confirmée par la décision litigieuse du 13 janvier 2015, que le revenu sans
invalidité a été fixé à 39'840 fr. conformément aux dispositions découlant de l’arrêté du 9
juillet 2008 modifiant celui du 3 avril 2000 établissant un contrat-type de travail pour
l’agriculture dans le canton de Vaud (ACTT-agr ; RSV 222.55.1), réglementation en vertu
de laquelle le salaire minimal s’élevait à 3'320 fr. brut par mois en 2012 (cf. communication
du Service de l’emploi aux exploitants agricoles du canton de Vaud du 2 décembre 2011 [h
ttp://www.vd.ch/fileadmin/user_upload/themes/economie_emploi/emploi/fichiers_pdf/ctt-2
011-agri.pdf]). L’intimée a en revanche refusé de tenir compte du salaire de 44'000 fr. pour
2010 énoncé dans la convention transactionnelle du 23 juin 2011, aux motifs que les
montants fixés par cette convention l’avaient été neuf mois après la survenance de
l’accident, qu’ils ne correspondaient vraisemblablement pas aux gains effectivement perçus
par le recourant, mais que par contre le salaire minimum selon l’arrêté cantonal
susmentionné correspondait « à peu près » au montant de 38'000 fr. communiqué tant par
l’employeur sur la déclaration d’accident du 17 juin 2011 que par le recourant lors de
l’entretien avec la case manager de l’intimée en date du 11 juillet 2011 (cf. décision de la
C.________ du 2 septembre 2014 p. 2 ch. 1.4 « Degré de l’invalidité » renvoyant à la
motivation développée sous ch. 1.3 « Gain assuré »). C’est à juste titre que l’assureur intimé
a refusé de prendre en compte le salaire de 44'000 fr. fixé dans la convention
transactionnelle pour 2010. La date de cette convention est à cet égard sans importance, car
il n’y a que six jours de différence entre la déclaration d’accident énonçant un salaire annuel
de 38'000 fr. et la conclusion de la convention transactionnelle. En revanche, la convention
n’énonçait pas les salaires effectifs versés jusqu’à l’accident par l’employeur. De plus, elle
dispensait celui-ci non seulement de tout rattrapage éventuel pour la période depuis le 1 er
janvier 2010, malgré le fait que le même employeur ait déclaré six jours plus tôt un salaire
annuel inférieur pour 2010, mais aussi et surtout elle le dispensait de toute obligation de
payer la différence entre les indemnités journalières versées par l’assurance-accident et le
salaire énoncé dans la convention. On peut donc en déduire avec une vraisemblance
prépondérante que le salaire mensuel de 3'666 fr. énoncé dans la convention ne
correspondait pas à ce que l’employeur avait versé durant les neufs premiers mois de 2010,
mais qu’il a été fixé essentiellement pour obtenir des prestations plus élevées de
l’assurance-accidents. Il ressort de l’entretien du recourant avec la case manager le 11 juillet
2011 que le salaire était variable et versé de la main à la main jusqu’à l’accident. Il est donc



peu vraisemblable que le recourant ait été en mesure, plus de neuf mois après l’accident, de
connaître ses revenus mensuels précis afin d’établir un revenu annuel exact de 38'000 fr.
pour 50 heures par semaine, conformément à ce que le compte-rendu consécutif à cet
entretien indique. Selon toute vraisemblance, ces deux données ont été simplement reprises
de la déclaration d’accident de l’employeur du 17 juin 2011. Quant au salaire de 38'000 fr.
qui figure dans cette déclaration, il constitue davantage un ordre de grandeur qu’un revenu
réel et contrôlable en l’absence d’un salaire préétabli ou documenté. Le recourant ayant
travaillé au noir jusqu’à son accident, il n’existe manifestement pas de trace écrite des
salaires versés. Certes, il ressort de l’entretien avec la case manager de l’intimée en date du
11 juillet 2011 que le recourant était suffisamment expérimenté pour exercer sa profession
de manière très autonome, ce qui pouvait justifier un salaire supérieur au salaire minimum
découlant de l’ACTT-agr. L’ignorance du français et l’absence de permis de travail rendent
en revanche peu vraisemblable un dépassement de ce salaire minimum. Dans ces
circonstances et en l’absence d’indice concret en faveur d’un salaire supérieur, c’est à juste
titre que le revenu de valide a été fixé sur la base du salaire minimum établi par cet arrêté. Il
convient dès lors de considérer que, pour l’année 2012, le revenu de valide s’élevait à 3'320
fr. par mois pour 50 heures de travail par semaine en moyenne (cf. communication précitée
du Service de l’emploi aux exploitants agricoles du canton de Vaud), soit 39'840 fr. par an
(3'320 fr. x 12 = 39'840 fr.). c) Cela étant, lorsqu'un assuré touchait un salaire nettement
inférieur aux salaires habituels de la branche pour des raisons étrangères à l'invalidité (p. ex.
formation professionnelle insuffisante, faible formation scolaire, connaissances
insuffisantes d'une langue nationale ou limitation des possibilités d'emploi en raison du
statut de saisonnier), il y a lieu – en procédant à une parallélisation des revenus – de tenir
compte d'un montant plus élevé si les circonstances ne permettent pas de supposer que
l'intéressé s'est contenté délibérément d'un salaire plus modeste que celui qu'il aurait pu
prétendre (cf. ATF 134 V 322 consid. 4.1 et les arrêts cités). Le revenu effectivement réalisé
doit être considéré comme nettement inférieur aux salaires habituels de la branche lorsqu'il
est inférieur d'au moins 5% au salaire statistique usuel dans la branche et la parallélisation –
pour autant que les autres conditions soient réalisées – doit porter seulement sur la part qui
excède ce taux (cf. ATF 135 V 297 consid. 6.1.2 et 6.1.3). En l'espèce, le revenu sans
invalidité a été fixé sur la base du salaire minimum prévu par de l’ACTT-agr. Dès lors, le
revenu sans invalidité retenu ne peut qu'être conforme aux revenus ordinaires de la branche
concernée. Ainsi, il ne peut être considéré comme nettement inférieur à ceux de la branche
concernée. Dans ces circonstances, les autres conditions relatives au parallélisme des
revenus n'ont pas à être examinées, l'un des conditions cumulatives n'étant en tout état de
cause pas réalisée. Il n'y a dès lors pas lieu d'opérer un parallélisme des revenus même si les
revenus obtenus dans le domaine agricole ne sont pas intégrés dans la structure salariale
décrite dans les Enquêtes sur la structure salariale de l’Office fédéral de la statistique (cf.
TF 9C_672/2010 du 20 juin 2011 consid. 5.2.2). 6. Le revenu d'invalide doit être évalué
avant tout en fonction de la situation professionnelle concrète de l'assuré. Il correspond au
revenu effectivement réalisé par l'intéressé pour autant que les rapports de travail
apparaissent particulièrement stables, qu'en exerçant l'activité en question celui-ci mette
pleinement en valeur sa capacité résiduelle de travail raisonnablement exigible et encore
que le gain ainsi obtenu corresponde à son rendement effectif, sans comporter d'éléments de
salaire social. En l'absence d'un revenu effectivement réalisé, la jurisprudence considère que
le revenu d'invalide peut être évalué sur la base des statistiques salariales (cf. ATF 129 V
472 consid. 4.2.1 et 126 V 75 consid. 3b/aa p. 76 avec les références). a) Selon la



jurisprudence, il convient de se fonder, en règle générale, sur les salaires mensuels indiqués
dans la table ESS TA1, à la ligne "total secteur privé" (cf. ATF 124 V 321 consid. 3b/aa).
Toutefois, lorsque cela apparaît indiqué dans un cas concret pour permettre à l'assuré de
mettre pleinement à profit sa capacité de travail résiduelle, il y a lieu parfois de se référer
aux salaires mensuels de secteurs particuliers (secteur 2 [production] ou 3 [services]), voire
à des branches particulières. Tel est notamment le cas lorsqu’avant l'atteinte à la santé,
l'assuré a travaillé dans un domaine pendant de nombreuses années et qu'une activité dans
un autre domaine n'entre pas en ligne de compte. En outre, lorsque les circonstances du cas
concret le justifient, on peut s'écarter de la table TA1 (secteur privé) pour se référer à la
table TA7 (secteur privé et secteur public [Confédération] ensemble), si cela permet de fixer
plus précisément le revenu d'invalide et que le secteur en question est adapté et exigible (cf.
consid. 5.1 non publié aux ATF 133 V 545 [TF 9C_237/2007 du 24 août 2007] et les
références citées ; cf. TF 8C_625/2008 du 26 février 2009 consid. 3.2.1). b) Le recourant
soutient que le revenu d’invalide devrait être déterminé en fonction d’une activité adaptée
dans le secteur de l’agriculture. Il n’y a pas lieu de trancher si, comme l’affirme le
recourant, une telle activité est possible conformément à l’attestation établie par
R.________. Non seulement les limitations fonctionnelles décrites par les médecins de la
Clinique M.________ (pas d’usage de la main droite au-dessus du thorax, pas de port de
charges supérieures à 5 kilos et seulement possible près du corps) n'apparaissent pas
incompatibles avec les exigences d'autres secteurs que la viticulture, mais il incombe même
à l'assuré, au regard de son obligation de réduire le dommage, d'étendre ses possibilités de
réinsertion sur l'ensemble du marché du travail suisse. Les salaires dans les métiers de la
viticulture sont notablement plus bas que les salaires moyens pour des tâches physiques ou
manuelles simples dans l’économie privée qui sont visées par les salaires mensuels indiqués
dans la table ESS TA1, à la ligne "total secteur privé", pour un niveau de qualification 1.
Une limitation au domaine de la viticulture ne permettrait ainsi pas au recourant de mettre
au mieux à profit sa capacité résiduelle de travail, par rapport par exemple au domaine de
l’industrie légère. On relèvera que les salaires mensuels indiqués dans la table ESS incluent
un large éventail d'activités légères existant sur le marché du travail. Un nombre suffisant
d'entre elles peut être exercé sans efforts et ne nécessite pas le port de charges, de sorte que
ces activités sont adaptées aux handicaps du recourant. De plus, la majeure partie de ces
postes ne nécessite pas de formation particulière autre qu'une mise au courant initiale.
L’expérience du recourant dans le domaine agricole ne justifie donc pas une limitation à ce
seul domaine. L’arrêt de l’ancien Tribunal fédéral des assurances du 13 mars 2003 (I
333/02) cité par le recourant (cf. mémoire de recours du 9 février 2015 p. 7) ne conduit pas
à une autre solution, car la Haute Cour s’est fondée sur le tarif usuel dans le canton du
Valais pour un chef d’équipe permanent selon le contrat-type de travail pour l’agriculture
uniquement pour fixer le revenu sans invalidité et non pour établir le revenu d’invalide,
comme le demande le recourant. Le fait que le recourant ne dispose pas d’un permis de
travail en Suisse et n’aurait pas des chances particulièrement élevées d’en recevoir un ne
justifie pas la prise en compte uniquement du domaine de la viticulture où l’assuré a exercé
une activité lucrative au noir pendant plusieurs années. Il serait contraire au principe de
l’égalité de traitement d’avantager les assurés dépourvus d’un permis de travail en ne tenant
compte que d’un segment beaucoup plus limité du marché du travail par rapport aux assurés
ayant la même atteinte à la santé qui peuvent accéder à l’intégralité du marché du travail en
Suisse. c) En l’occurrence, les ESS 2012 indiquent un salaire de référence de 5’210 fr. par
mois, réalisable par un homme sans formation professionnelle dans toutes activités des



secteurs de la production et des services (cf. ESS 2012, TA1, montant total, niveau de
qualification 1). Comme les salaires bruts standardisés tiennent compte d’un horaire de
travail de quarante heures, soit une durée hebdomadaire inférieure à la moyenne usuelle
dans les entreprises en 2012 de 41,7 heures (cf. La Vie économique 11-2014, tableau B 9.2,
p. 88), le revenu mensuel précité doit être porté à 5'431 fr. 42 (5'210 fr. : 40 x 41,7 heures).
Le recourant étant en mesure, selon l’expertise de la Clinique M.________, d’avoir un
rendement de 50% dans une activité respectant ses limitations fonctionnelles, le salaire
pouvant être dégagé s’élève annuellement à 32'588 fr. 55 (5'431 fr. 42 x 12 : 2). d) Il se
justifie d’examiner l’opportunité d’une déduction supplémentaire sur le revenu d’invalide,
lorsque le revenu d’invalide est fixé en fonction des ESS. Il est en effet notoire que les
personnes atteintes dans leur santé, qui présentent des limitations même pour accomplir des
activités légères, sont désavantagées sur le plan de la rémunération par rapport aux
travailleurs jouissant d'une pleine capacité de travail et pouvant être engagés comme tels ;
ces personnes doivent généralement compter sur des salaires inférieurs à la moyenne (cf.
ATF 124 V 321 consid. 3b/bb). La mesure dans laquelle les salaires ressortant des
statistiques doivent par conséquent être réduits dépend de l'ensemble des circonstances
personnelles et professionnelles du cas particulier (limitations liées au handicap, âge,
années de service, nationalité/catégorie d'autorisation de séjour et taux d'occupation). Une
déduction globale maximale de 25% sur le salaire statistique permet de tenir compte des
différents éléments qui peuvent influencer le revenu d'une activité lucrative (cf. ATF 126 V
75 consid. 5b/aa-cc ; cf. TF 9C_704/2008 du 6 février 2009 consid. 3). Cette énumération
d’éléments personnels et professionnels pouvant justifier une déduction doit toujours
s’inscrire dans le but visé par la jurisprudence qui est de déterminer, à partir de valeurs
statistiques, un revenu d’invalide qui corresponde au mieux, in concreto , à l’exploitation
lucrative raisonnablement exigible des activités encore possibles dans le cadre de la
capacité résiduelle de travail (cf. ATF 126 V 75 consid. 5 ; cf. TF 8C_887/2008 du 24 juin
2009 consid. 5.4). Il ne faut pas procéder à une déduction d’office, mais uniquement si des
indices montrent qu’en raison d’un ou plusieurs facteurs déterminants, un assuré ne peut
exploiter sa capacité de travail résiduelle sur le marché ordinaire de l’emploi qu’en réalisant
un revenu inférieur à la moyenne (cf. TF 8C_711/2012 du 16 novembre 2012 consid. 4.2.1).
La déduction doit être déterminée et motivée en analysant la situation individuelle. Il n’est
pas admis de cumuler des déductions quantifiées séparément pour chaque facteur pris en
compte, car en opérant de la sorte on en ignorerait les interactions eu égard à une approche
globale de la situation (cf. ATF 126 V 75 consid. 5). Le recourant a requis un abattement de
15% eu égard à la diminution de son rendement et à sa nationalité étrangère, laquelle rend
d’autant plus difficile son accès au marché du travail suisse (cf. mémoire de recours du 9
février 2015 p. 8). La décision attaquée a en revanche refusé tout abattement, aux motifs
que le jeune âge de l’assuré ne justifie aucune déduction et que les activités simples et
répétitives inclues dans le salaire pris en compte selon les ESS comprennent un grand
nombre d’activités exigibles du recourant (cf. décision sur opposition du 13 janvier 2015 p.
6). De jurisprudence constante, le Tribunal fédéral considère que la nature des limitations
fonctionnelles présentées par une personne assurée peut constituer un facteur susceptible
d’influer sur ses perspectives salariales (cf. ATF 126 V 75 consid. 5a/bb avec les références
citées ; voir également TFA I 848/2005 du 29 novembre 2006 consid. 5.3.3). Lorsque
l'assuré est apte à travailler à plein temps, mais avec un rendement diminué, cette
diminution de rendement est prise en compte dans la fixation de l'incapacité de travail. En
principe, il n'y a pas lieu d'opérer en plus un abattement lié au handicap (cf. TF 9C_40/2011



du 1 er avril 2011 consid. 2.3.1, 8C_827/2009 du 26 avril 2010 consid. 4.2.1,
9C__980/2008 du 4 mars 2009 consid. 3.1.2, 8C_765/2007 du 11 juillet 2008 consid. 4.3.3,
9C_344/2008 du 5 juin 2008 consid. 4 et I 69/07 du 2 novembre 2007 consid. 5.1). En
l’espèce, les limitations fonctionnelles du recourant ont déjà été suffisamment prises en
considération dans la réduction du rendement de 50% et ne justifient donc pas un
abattement. S'il est vrai que le recourant a suivi une scolarité de base, n'a pas de formation
particulière et ne maîtrise pas la langue française, il n'en demeure pas moins que les
difficultés linguistiques ou le manque de formation professionnelle ne peuvent être
considérés comme des critères déterminants au regard de la nature des activités encore
exigibles (selon l’ESS, niveau de qualification 1 : tâches physiques ou manuelles simples ;
cf. TF 9C_297/2011 du 31 janvier 2012 consid. 4.1.5, 9C_713/2009 du 22 juillet 2010
consid. 4.3 et 9C_377/2009 du 20 janvier 2010 consid. 4.5). Quant au fait que le recourant
n’a pas accès au marché du travail en Suisse en raison de l’absence d’autorisation d’y
exercer une activité lucrative, il ne justifie pas non plus un abattement. La comparaison des
revenus se faisant en fonction de la situation en Suisse, l’absence d’accès légal aux places
de travail couvertes par l’Enquête suisse des salaires n’est pas déterminante, car il en va de
même pour le revenu sans invalidité. Les autres critères dégagés par la jurisprudence
fédérale dans ce cadre n’ont pas lieu d’être pris en considération puisque l’assuré est encore
jeune. 7. La comparaison du revenu sans invalidité, soit 39'840 fr., avec le revenu d'invalide
de 32'588 fr. 55 fait apparaître un degré d'invalidité de 18,20% en 2012 ([39'840 fr. – 32'588
fr. 55] : 39'840 fr.). Le taux d’invalidité de 22% fixé dans la décision du 2 septembre 2014
et confirmé dans la décision sur opposition du 13 janvier 2015 résulte du fait que le revenu
d’invalide (31'135 fr. 15) avait été établi sur la base de l’ESS de 2010 après indexation pour
tenir compte de l’évolution des salaires nominaux entre 2010 et 2012, car les résultats de
l’ESS de 2012 n’étaient pas encore publiés lors de la décision du 2 septembre 2014.
L’assureur intimé a fait usage de sa faculté de ne pas modifier le taux d’invalidité au
détriment du recourant à l’occasion de la décision sur opposition. Il ne saurait être revenu
sur cette renonciation à une reformatio in pejus . 8. Les rentes sont calculées d'après le gain
assuré (cf. art. 15 al. 1 LAA). Est déterminant pour le calcul des rentes le salaire que l'assuré
a gagné durant l'année qui a précédé l'accident (cf. art. 15 al. 2 phr. 2 LAA). Est réputé gain
assuré le salaire déterminant au sens de la législation sur l'AVS (cf. art. 22 al. 2 OLAA). La
décision du 2 septembre 2014 a fixé le gain assuré du recourant pour la période du 15
septembre 2009 au 14 septembre 2010 à 39'600 fr. sur la base du salaire minimum
déterminé en fonction de l’ACTT-agr (cf. décision du 2 septembre 2014 p. 2 ch. 1.3 « Gain
assuré »). Pour les mêmes motifs que ceux invoqués au considérant 5b ci-dessus, c’est à
juste titre que le gain assuré a été fixé au regard de ce salaire minimum et non pas sur la
base du montant de 38'000 fr. mentionné par l’employeur dans la déclaration d’accident, ni
sur la base de la somme de 42'242 fr. (3'666 fr. x 8.5 mois et 3'166 fr. x 3.5 mois) découlant
de la convention transactionnelle du 23 juin 2011. Attendu que la rente d'invalidité s'élève à
80 % du gain assuré en cas d'invalidité totale et qu’elle est diminuée en conséquence si
l'invalidité n'est que partielle (cf. art. 20 al. 1 LAA), le montant mensuel de la rente fixé en
l’occurrence à 580 fr. 80 ([39'600 fr. x 80% x 22%] : 12) s’avère correct. 9. a) Vu ce qui
précède, le recours doit être rejeté et la décision attaquée confirmée. b) Conformément à
l’art. 61 let. a LPGA, la procédure de recours en matière de contestations portant sur l’octroi
ou le refus de prestations en matière d'assurance-accidents devant le tribunal cantonal des
assurances est gratuite. Le recourant, qui n'obtient pas gain de cause, n'a pas droit à des
dépens (cf. art. 61 let. g LPGA ; cf. art. 55 LPA-VD).
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